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Chubb France 
Procès-verbal (PV) de désaccord relatif aux négociations annuelles obligatoires 2025 et 

décision unilatérale de l’employeur (DUE) 

 

Entre les soussignées, 

 

La Société CHUBB France, au capital de 32.576.460 euros, dont le numéro de SIREN est le suivant : 702 
000 522 inscrite au RCS de Pontoise. Le siège social de la Société est situé 10, Avenue de l’Entreprise – 
Parc Saint-Christophe – 95862 CERGY PONTOISE CEDEX, ci-après dénommée la Société. La Société sera 
représentée par Monsieur Silvain BROUTY agissant en qualité de Directeur des Ressources Humaines. 

 
 

D’une part, 
 
 
ET : 
 
 
 
Le syndicat CFDT représenté par Monsieur Antonio VIEIRA et Jérémy PRED’HOMME, en leur qualité de 
Délégués Syndicaux Centraux, 

 
 
Le syndicat CGT représenté par Messieurs Cyril FEDOSSIEFF et Vincent KRANTZ, en leur qualité de 
Délégués Syndicaux Centraux, 
 
 
Le syndicat FO représenté par Madame Nathalie MASSET et Monsieur Pascal TERRIEN, en leur qualité de 
Délégués Syndicaux Centraux, 
 
 
 
 
Ci-après dénommées les « Organisations Syndicales » 
 
 
 

D’autre part, 
 
 
 
 

Ci-après ensemble désignées les « Parties ». 
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PREAMBULE 

 
Conformément aux articles L.2242-1 et suivant du Code du travail, les Parties ont engagé la négociation 
annuelle sur la rémunération ; le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée ; Sur les écarts de 
rémunération entre les hommes et les femmes ; Sur l’égalité professionnelle et la qualité de vie au travail ; 
sur la mobilité des salariés dans l’Entreprise (« NAO ») au titre de l’année 2025. 
 
Les thèmes sur l’égalité professionnelle et la qualité de vie au travail ont fait l’objet d’un accord signé le 8 
juillet 2022, pour une durée de quatre ans. 
 
L’entreprise dispose d’un accord à durée indéterminée relatif au temps de travail. 
 
En outre, un accord à durée indéterminée relatif au télétravail a été conclu le 13 mars 2023.  
 
Enfin, un accord d’intéressement a été signé le 10 avril 2025 et s’appliquera sur les trois prochains 
exercices 2025/2026 et 2027. 
 
 
ARTICLE 1 – TENUE DES REUNIONS 

 
Le 24 mars 2025, les Parties se sont rencontrées dans le cadre d’une réunion préliminaire de NAO afin de 
fixer le calendrier et le lieu des réunions de négociation. Il est rappelé que la Direction a remis à l’ensemble 
des Organisations Syndicales les indicateurs sociaux nécessaires dans le cadre de la présente négociation. 
La Direction a également demandé aux Organisations Syndicales de préparer leurs revendications en vue 
des réunions fixées. 
 
A ce titre, un présent projet d’accord a été rédigé à l’issue de toutes les réunions de négociation : 24 mars 
2025 ; 8 avril 2025 ; 23 avril 2025, 13 mai 2025 et 19 mai 2025. 
 
Durant ces réunions, les informations utiles ont été présentées et l’ensemble des thèmes de la négociation 
a pu être abordé. La direction a ainsi recueilli les revendications des Organisations Syndicales et formulé 
des premières propositions. 
 
La Direction et les Organisations Syndicales ont tenté d’ajuster successivement leurs positions et 
demandes. A l’issue des réunions de négociation, la Direction a mis à la signature l’accord NAO 2025 du 
19 mai 2025 au 22 mai 2025. 
 
Toutefois, le 22 mai 2025 au cours de la réunion de signature, et aux termes de ces échanges successifs 
aucun consensus n’a été trouvé par les parties. En outre, il n’a pas été possible de trouver un compromis 
entre les parties signataires, ce qui les a conduits à établir ce procès-verbal de désaccord et décision 
unilatérale de l’employeur Chubb France, qui fera l’objet d’un dépôt. 
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ARTICLE 2 – MESURES SALARIALES PROPOSEES PAR LA DIRECTION DANS LE CADRE DU PROJET 
D’ACCORD 

 
Article 2.1- augmentations générales et individuelles 

 
Il avait été proposé dans le cadre du projet d’accord NAO 2025 : 
 

 Une augmentation générale aux salariés de Chubb France qui disposent d’une ancienneté 
supérieure ou égale à 6 mois au 1er juillet 2025. 

 
 Une augmentations individuelles aux salariés de Chubb France qui disposent d’une ancienneté 

supérieure ou égale à 1 an au 1er juillet 2025 et qui n’ont pas déjà bénéficié d’une augmentation 
de leur salaire de base mensuel brut (bénéfice d’une mesure salariale individuelle comme par 
exemple une promotion), après le 1er janvier 2025, à l’exclusion des augmentations liées à la mise 
à niveau du salaire mensuel de base avec la valeur du SMIC et des augmentations du salaire de 
base liées à l’application de la nouvelle classification de la Métallurgie (comme par exemple 
l’intégration de la prime d’ancienneté en cas de passage cadre). 

 
Les mesures salariales applicables étaient les suivantes : 
 

a) Pour les salariés ayant un salaire de base mensuel brut strictement inférieur ou égal à  
2 000 €  

 
L’enveloppe globale d’augmentation était de 2,5% répartie de la manière suivante : 

➢ Augmentation générale (AG) de 2,5%, 
➢ Pas d’augmentation individuelle (AI)  

 
b) Pour les salariés ayant un salaire de base mensuel brut supérieur à 2 000€ et strictement 

inférieur ou égal à 3 000 €  
 

L’enveloppe globale d’augmentation était de 2,3 % répartie de la manière suivante : 
➢ Augmentation générale (AG) de 1,8%, 
➢ Et une enveloppe de 0,5% pour les augmentations individuelles (AI) sur la base de l’évaluation 

des performances.  
 

c) Pour les salariés ayant un salaire de base mensuel brut supérieur à 3 000€ et strictement 
inférieur ou égal à 4 000 €  

 
L’enveloppe globale d’augmentation était de 2,1 % répartie de la manière suivante : 

➢ Augmentation générale (AG) de 1,3%, 
➢ Et une enveloppe de 0,8% pour les augmentations individuelles (AI) sur la base de l’évaluation 

des performances. 
 

d) Pour les salariés ayant un salaire de base mensuel brut strictement supérieur à 4 000 € 
 

L’enveloppe globale d’augmentation était de 2% répartie de la manière suivante : 
➢ Pas d’augmentation générale (AG)  
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➢ Une enveloppe de 2% pour les augmentations individuelles (AI) sur la base de l’évaluation des 
performances. 
 

 
Article 2.2 – Revalorisation du salaire minimum  

 
La Direction de l’entreprise avait également proposé de revaloriser le salaire minimum pour tous les 
collaborateurs de Chubb France. Ce salaire mensuel de base brut minimum passait ainsi de 1 860 € bruts 
à 1 900 € bruts (mille neuf cents euros bruts) pour un équivalent temps plein. 
 
L’entrée en vigueur de cette mesure étant prévue au 1er juillet 2025 de la manière suivante :  

• Il avait été proposé d’abord d’appliquer, aux salariés concernés, les augmentations générales et 
individuelles dans les conditions prévues à l’article 2.1 du présent PV de désaccord.  

• Si, à la suite des augmentations précitées, le salaire mensuel de base brut du collaborateur restait 
inférieur à 1 900 €, son salaire de base mensuel brut serait porté à 1 900 € sur la paye du mois de 
juillet 2025. 

 
Les salariés en alternance (apprentis, contrats de professionnalisation) étant exclus de l’application de ce 
salaire minimum (application des barèmes légaux et conventionnels). 
 
 

Article 2.4- Egalité professionnelle 

 
Un budget annuel était réservé dans les propositions de la Direction à la réduction progressive des écarts 
de rémunération, d’une part entre les femmes et les hommes et inversement, et d’autre part au sein d’un 
même métier. 
 
Ce budget pour l’année 2025 s’élevait à 7 000 € bruts (sept mille euros bruts) en vue du traitement 
d’éventuels écarts résiduels. Ce budget devait être géré par la Direction des Ressources Humaines au 
niveau central. 
 
 

Article 2.5 – Extension de la prime Grands déplacements 

 
Les parties avaient également convenu d’étendre le bénéfice de la prime de Grands déplacements à 
l’ensemble des techniciens de l’activité Protection Incendie (PI). 
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ARTICLE 3 – AUTRES MESURES PROPOSEES PAR LA DIRECTION DANS LE PROJET D’ACCORD 

 
Au-delà des mesures salariales, la Direction de l’entreprise avait aussi proposé dans le cadre du projet 
d’accord non signé par les Organisations Syndicales de réévaluer plusieurs primes internes importantes 
dont voici le détail :  

 
a. Le Ticket restaurant devait être revalorisé à hauteur de 1,3% (avec une  

répartition : 60% Part employeur et 40% Part salarié), soit une valeur nominale par titre de 10,23 €. 
b. Revalorisation du forfait remboursement repas midi itinérant de 1,3 % passant à 14.59€ 
c. La contribution patronale aux Restaurants Inter-Entreprises était revalorisée de 1,3%.  
d. Le remboursement repas du soir itinérants et du repas du soir pour les sédentaires était revalorisé de 

2,5% passant de 20 € à 20,50 € (avec justificatif plafonné).   
e. La valeur du point qui sert de calcul à l’indemnité versée dans le cadre des astreintes (cf annexe 1 de 

l’avenant de révision de l’accord sur les périodes d’astreintes et hors horaires du 16 décembre 2003) 
qui était fixée à 3,86 € depuis le 1er juillet 2024 était aussi revalorisé de 2,5% passant ainsi à 3,96 €. 

f. Soirées étapes : Revalorisation de 2,3% des soirées étapes (dîner, chambre et petit déjeuner) avec les 
montants suivants :  

i. 112,53€ avec justificatif plafonné 
ii. 133€ avec justificatif plafonné en Ile de France 

g. Indemnité de nettoyage : revalorisation de 1,3% passant à 44,57€ 
h. Prime poseur livreur : revalorisation de 2,5 % passant à 266,50 €. 
 
(Voir annexe 1 - Résumé des mesures en pourcentage) 
 
En tout état de cause, la Direction a proposé d’appliquer l’ensemble des mesures détaillées dans le présent 
PV de désaccord, dès le 1er juillet 2025. 
 
 
ARTICLE 4 – LES REVENDICATIONS DES ORGANISATIONS SYNDICALES REPRESENTATIVES 

 
Il est précisé que les Organisations Syndicales ont formulé des revendications au cours des réunions de 
négociation (Voir Annexe 2) 
 

***** 
 
C’est dans ce contexte que le projet d’accord NAO 2025 a été envoyé par la Direction aux partenaires 
sociaux et soumis pour signature aux Organisations Syndicales représentatives jusqu’au 22 mai 2025.  
 
Toutefois, malgré les discussions intense et successives avec l’ensemble des Organisations Syndicales 
représentatives et en dépit des dernières propositions émises côté Entreprise le 19 mai 2025, la Direction 
de Chubb France a été contrainte de prendre acte le 22 mai 2025 que le projet d’accord n’a pas donné 
lieu à une signature majoritaire. Il est important de préciser que seul le syndicat FO s’est porté signataire 
du projet d’accord le 22 mai 2025. Mais cette seule signature ne permettait pas au projet d’accord d’être 
majoritaire et applicable conformément aux règles légales.  
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ARTICLE 5 – MESURES UNILATERALES (DUE) À LA SUITE DU PROCES VERBAL DE DESACCORD AUX 
NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES (NAO) 2025 

 
Malgré l’échec des négociations avec les Organisations Syndicales représentatives, la Direction de Chubb 
France entend, par décision unilatérale appliquer les mesures prévues dans le présent article.  
 
L’ensemble des mesures définies ci-après est applicable au 1er juillet 2025. 
 

 Les augmentations générales bénéficient aux salariés de Chubb France qui disposent d’une 
ancienneté supérieure ou égale à 6 mois au 1er juillet 2025. 

 
 Les augmentations individuelles bénéficient aux salariés de Chubb France qui disposent d’une 

ancienneté supérieure ou égale à 1 an au 1er juillet 2025 et qui n’ont pas déjà bénéficié d’une 
augmentation de leur salaire de base mensuel brut (bénéfice d’une mesure salariale individuelle 
comme par exemple une promotion), après le 1er janvier 2025, à l’exclusion des augmentations 
liées à la mise à niveau du salaire mensuel de base avec la valeur du SMIC et des augmentations 
du salaire de base liées à l’application de la nouvelle classification de la Métallurgie (comme par 
exemple l’intégration de la prime d’ancienneté en cas de passage cadre). 

Les mesures salariales applicables sont les suivantes : 
 

e) Pour les salariés ayant un salaire de base mensuel brut strictement inférieur ou égal à  
2 000 €  

 
L’enveloppe globale d’augmentation est de 2% répartie de la manière suivante : 

➢ Augmentation générale (AG) de 1,7%, 
➢ Et une enveloppe de 0,3% pour les augmentations individuelles (AI) sur la base de l’évaluation 

des performances.  
 

f) Pour les salariés ayant un salaire de base mensuel brut supérieur à 2 000€ et strictement 
inférieur ou égal à 3 000 €  

 
L’enveloppe globale d’augmentation est de 2% répartie de la manière suivante : 

➢ Augmentation générale (AG) de 1,5%, 
➢ Et une enveloppe de 0,5% pour les augmentations individuelles (AI) sur la base de l’évaluation 

des performances. 
 

g) Pour les salariés ayant un salaire de base mensuel brut supérieur à 3 000€ et strictement 
inférieur ou égal à 4 000 €  

 
L’enveloppe globale d’augmentation est de 1,8 % répartie de la manière suivante : 

➢ Augmentation générale (AG) de 1,3%, 
➢ Et une enveloppe de 0,5% pour les augmentations individuelles (AI) sur la base de l’évaluation 

des performances. 
 

h) Pour les salariés ayant un salaire de base mensuel brut strictement supérieur à 4 000 € 
L’enveloppe globale d’augmentation est de 1,5% répartie de la manière suivante : 

➢ Pas d’augmentation générale (AG)  
➢ Une enveloppe de 1,5% pour les augmentations individuelles (AI) sur la base de l’évaluation des 

performances. 
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Revalorisation du salaire minimum  

 
La Direction de l’entreprise a décidé de revaloriser le salaire minimum pour tous les collaborateurs de 
Chubb France. Ce salaire mensuel de base brut minimum passera ainsi de 1 860 € bruts à 1 900 € bruts 
(mille neuf cents euros bruts) pour un équivalent temps plein. 
 
Cette mesure sera applicable au 1er juillet 2025 de la manière suivante :  

• Il sera d’abord appliqué, aux salariés concernés, les augmentations générales et individuelles dans 
les conditions prévues ci-dessus (Voir article DUE) 

• Si, à la suite des augmentations précitées, le salaire mensuel de base brut du collaborateur reste 
inférieur à 1 900 €, son salaire de base mensuel brut sera porté à 1 900 € sur la paye du mois de 
juillet 2025. 

 
Les salariés en alternance (apprentis, contrats de professionnalisation) sont exclus de l’application de ce 
salaire minimum (application des barèmes légaux et conventionnels). 
 
Egalité professionnelle 

 
Un budget annuel est réservé à la réduction progressive des écarts de rémunération, d’une part entre les 
femmes et les hommes et inversement, et d’autre part au sein d’un même métier. 
 
Ce budget pour l’année 2025 est de 6 000 € bruts (six mille euros bruts) en vue du traitement d’éventuels 
écarts résiduels. Ce budget sera géré en central au niveau de la DRH. 
 
Cette mesure est applicable au 1er juillet 2025. 
 
Autres mesures complémentaires réévaluées dans le cadre de la DUE : 

 
La Direction de l’entreprise a décidé de réévaluer les mesures internes suivantes :  
 

1. Le Ticket restaurant devait être revalorisé à hauteur de 1,3% (avec une  
répartition : 60% Part employeur et 40% Part salarié), soit une valeur nominale par titre de 
10,23 €. 

2. Revalorisation du forfait remboursement repas midi itinérant de 1,3 % passant à 14.59€ 
3. La contribution patronale aux Restaurants Inter-Entreprises était revalorisée de 1,3%.  

 
L’ensemble des mesures définies ci-dessus est applicable au 1er juillet 2025. 
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ARTICLE. 6 – DISPOSITIONS GENERALES - DEPOT ET PUBLICITE  

 
Le présent PV de désaccord et décision unilatérale sera soumis aux formalités de dépôt et de publicité 
conformément aux dispositions légales. Un exemplaire sera déposé au secrétariat-greffe du Conseil des 
Prud’hommes de Pontoise et deux autres seront déposés sur la plateforme 
https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr : 

• Une version intégrale signée, au format PDF. 

• Une version anonymisée, au format docx. 

Enfin, le présent PV de désaccord et décision unilatérale sera établi en original en nombre suffisant 
d’exemplaires pour une remis à chacune des Organisations Syndicales représentatives. 
 

Fait à Cergy-Pontoise, le 22 mai 2025. 
 
 

Pour la Direction de la 
Société 
M. Silvain BROUTY, DRH 
 

Pour la CFDT 
Monsieur Antonio VIEIRA 
et Monsieur Jérémy 
PRED’HOMME 

Pour FO 
Madame Nathalie MASSET et 
Monsieur Pascal TERRIEN 

Pour la CGT 
Messieurs Cyril FEODOSSIEFF 
et Vincent KRANTZ 
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Annexe 1 - Résumé des mesures complémentaires Direction Chubb France en pourcentage dans le cadre 
des négociations 
 
 

Thèmes Mesures complémentaires réévaluées 

Ticket restaurant  +1,3 % 

Forfait remboursement repas midi itinérant  +1,3 % 

P° employeur RI / RIE +1,3 % 

Repas soir itinérant  +2,5 % 

Repas soir sédentaire +2,5 % 

Valeur du point astreintes  +2,5 % 

Soirée étape hors IDF  +2,3 % 

Soirée étape IDF +2,3 % 

Indemnité de nettoyage  +1,3 % 

Prime livreur poseur  +2,5 % 
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Annexe 2 – Les revendications des Organisations syndicales dans le cadre des négociations 
 

Pour la CGT 
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Pour la CFDT 

 
 

 
 

• La revalorisation de la prime des gestionnaires de stock, 

• La filière CCF, 
La filière des assistantes et à d’autres catégories professionnelles essentielles au bon fonctionnement de l’entreprise, ont été 
balayées d’un revers de main. Aucune de ces demandes n’a reçu la moindre considération, malgré nos interventions répétées. 

 
 



Page 13 sur 14 

 

 
 
 
 

 
 

 
Pour FO  
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